
CONTRAT D’ÉDITION 

  
 

 FICHE TECHNIQUE 
 
 

DESCRIPTION 
 

Le contrat d'édition est l'instrument juridique par lequel une personne, titulaire d'un droit 
d'auteur sur une oeuvre littéraire quelconque, consent à une autre personne agissant comme 
éditeur, le droit de reproduire son oeuvre moyennant contrepartie. 

 
UTILISATION 

 
Nous recommandons l'utilisation du présent document pour régir la relation entre une 
personne désirant utiliser un ou plusieurs droits compris dans le droit d'auteur et le titulaire 
des droits d'auteur qui, moyennant le versement d'une contrepartie, lui confère l'utilisation 
de ce(s) droit(s). 
 
La licence a pour effet d'enlever au titulaire des droits d'auteur l'exclusivité sur l'oeuvre.  Il 
n'est, désormais, plus libre de négocier l'utilisation ou les conditions d'utilisation de son 
oeuvre.  Le titulaire des droits d'auteur perd le contrôle exclusif de l'oeuvre, au profit du 
porteur du contrat d'édition qui peut être assimilé à une cession ou licence de droits 
d'auteur. 

 
PRÉSENTATION 

❐ Acte notarié ■ Contrat sous seing privé 
❐ Formule obligatoire ❐ Formule facultative 
 
 

VALIDATION 
❐ Inscription au registre foncier ❐ Inscription au registre des  
   droits personnels et réels  
   mobiliers 
❐ Dépôt ■ Enregistrement (voir section 
    6.06) 
❐ Approbation publique ❐ Approbation privée 
  ❐ Aucun 
 
 

DOCUMENTATION 
❐ Législation 16 à 21, Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. (1985), c. C-42. 

22 à 26, Loi sur le droit d'auteur, L.R.C. (1985), c. C-42. 
30 à 42, Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des 
métiers d'art et de la littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs, 
L.R.Q., c. S-32.01. 
Convention de Berne. 
Convention Universelle. 
Convention de Rome. 
65.1 (1) et (5), Loi sur la faillite et l'insolvabilité, L.R.C. (1985), c. B-3. 
2, 3 et 4, Loi sur l'intérêt, L.R.C. (1985), c. I-15. 
1379, 1397, 1399 à 1401 et 1435 à 1437, C.c.Q. 

© ed
ile

x i
nc

. 

www.ed
ile

x.c
om



 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
    
 DÉCEMBRE 1996 - 3 - DOCUMENT NO H03.600 

CHAPITRE H -  PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
CONTRAT D’ÉDTION 

163 et 318 à 320, Code criminel. 
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Scherico Ltd. v. P.V.U. Inc., (1989) 24 C.I.P.R. 161; 
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16 C.I.P.R. 313; 

Télé-Métropole Inc. c. Bishop, (1987) 16 C.I.P.R. 243; 
Windsurfing International Inc. et al. v. Novaction Sports Inc., (1987) 15 
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CONTRAT D'ÉDITION intervenu en la ville de ..................., district judiciaire de ....................., province 
de Québec, Canada.  
 
Ce contrat constitue un acte sous seing privé, au sens de l'article 2826 C.c.Q., en ce qu'il constate, sans 
autre formalité, un acte juridique assorti de la signature des parties. 
 
Selon l'article 13 (4) Loi sur le droit d'auteur, toute cession ou licence doit obligatoirement être conclue par 
écrit et être signée par le titulaire du droit d'auteur ou par son représentant dûment autorisé.  Cette exigence 
a été jugée comme étant une règle de droit substantif par la jurisprudence canadienne, notamment dans la 
décision Distribution Entreprises Inc. c. Safety First Inc. et Plastic-Snap Inc. (1987), 18 C.I.P.R. 71 (C.S.Q.).  
Il a été édicté dans un jugement subséquent qu'en dépit de l'article 13 (4) Loi sur le droit d'auteur, il n'est 
pas nécessaire de constater la licence par écrit si celle-ci peut s'inférer des pratiques et de la coutume.  Voir 
à ce sujet l'article de Uda HODDER intitulé: "Copyright assignment need not be in writing, judge says." (op. 
cit. fiche technique).  
 
De plus, l'article 31 Loi sur le statut professionnel des artistes des arts visuels, des métiers d'art et de la 
littérature et sur leurs contrats avec les diffuseurs (ci-après dénommée «Loi sur le statut des artistes») 
édictée par le législateur provincial impose la même obligation, en plus de prévoir plusieurs autres 
formalités pour la conclusion d'un contrat entre un artiste et un diffuseur (en l'espèce, l'éditeur).  Toujours 
selon l'article 31 de cette loi, le contrat doit être rédigé en deux exemplaires;  l'article 32 de cette loi prévoit 
que l'artiste n'est tenu à l'exécution de ses obligations qu'à compter du moment où il est en possession d'un 
exemplaire du contrat. 
 
Une fois ces exigences respectées, c'est le principe de la liberté contractuelle qui prévaut;  donc, sur ce plan, 
les parties sont donc libres de négocier leur contrat d'édition à leur guise, avec les modalités de leur choix.   

 
 

ENTRE: ............................ (Nom), ..................... (Profession), domicilié(e) et résidant au 
.................................................. , en la ville de ........................... , district judiciaire de 
..................... , province de Québec, ..................... (Code postal); 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉ(E) L'«AUTEUR»; 
 
La désignation individuelle est une abréviation ou le nom complet d'une personne, dont 
l'emploi sert à identifier celle-ci, de façon spécifique, dans le contrat. 
 
Selon l'article 13 (1) Loi sur le droit d'auteur, l'auteur est le premier titulaire des droits 
d'auteur liés à son oeuvre.  Par contre, l'article 13 (3) Loi sur le droit d'auteur prévoit que si 
l'oeuvre est créée dans le cadre d'un emploi et qu'aucune stipulation n'existe à l'effet 
contraire, l'employeur est le titulaire des droits d'auteur se rapportant à l'oeuvre.  Ce n'est 
pas ce qui prévaut, par contre, pour le journaliste qui publie dans un journal, une revue ou 
tout autre périodique.  Il faut également noter que c'est n'est pas ce qui prévaut dans le cas 
d'un contrat d'entreprise. 
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Les notions de propriété des droits d'auteur et d'auteur sont des notions qu'il faut se garder 
de confondre.  En effet, l'auteur d'une oeuvre est toujours une personne physique, alors que 
le titulaire des droits d'auteur peut, en plus d'être une personne physique, être une personne 
morale.   
 
 

ET: ............................ , personne morale dûment constituée selon la Loi ............................ , ayant 
son siège au ............................ , ............................ , en la ville de ............................ , district 
judiciaire de ............................ , province de Québec, ............................ , représentée par 
............................ , son ............................ , dûment autorisé à agir selon les termes d'une 
résolution adoptée par le conseil d'administration dont un extrait est joint aux présentes; 
 

CI-APRÈS DÉNOMMÉE L'«ÉDITEUR». 
 

  
 

PRÉAMBULE 
 
Le  Code civil du Québec stipule à l'article 1426 qu'il faut interpréter un contrat en tenant 
compte des circonstances dans lesquelles il a été conclu.  Lorsque celles-ci méritent une 
certaine considération, nous croyons prudent de divulguer pareilles circonstances dans le 
préambule en guise d'aide-mémoire. 
 
LES PARTIES DÉCLARENT CE QUI SUIT: 
 
A) L'AUTEUR est propriétaire d'une oeuvre non publiée, intitulée « ............................ »; 
 
B) L'AUTEUR a pourvu à l'inscription de ses droits d'auteur auprès du bureau du droit 

d'auteur et ces droits ont été enregistrés sous le numéro ............................ ; 
 

L'article 54 (1) Loi sur le droit d'auteur prévoit que le Bureau du droit d'auteur doit 
tenir un registre où sont enregistrés les noms ou les titres des ouvrages, les noms et 
les adresses des auteurs, ainsi que tout autre détail prescrit.  L'article 54 (2) de cette 
même loi prévoit, quant à lui, que «(l')auteur, l'éditeur ou le propriétaire d'une oeuvre, 
ou une autre personne intéressée dans le droit d'auteur d'une oeuvre, peut en faire 
inscrire les détails dans le registre.». 
 
Selon l'article 53 (2) Loi sur le droit d'auteur, cette inscription au registre des droits 
d'auteur peut servir d'indication pour l'éditeur en ce qui a trait à l'identité du titulaire 
des droits d'auteur et quant au caractère original de l'oeuvre. 

 
C) L'ÉDITEUR est désireux de publier l'oeuvre en question; 
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AUTEUR ÉDITION 
  

 
 
    
 DOCUMENT NO H03.600 - 12 - DÉCEMBRE 1996 

CHAPITRE H - PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE  
 
 

CONTRAT D’ÉDITION 

D) L'AUTEUR est consentant à accorder certains droits sur cette oeuvre aux fins 
spécifiques énoncées ci-après; 

 
E) Il est dans l'intérêt des parties aux présentes de consigner leur entente dans un écrit 

sous seing privé; 
 
F) Les parties désirent que cet écrit s'interprète comme un contrat de gré à gré. 
 
LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT: 

 
 
0.00 INTERPRÉTATION 
 

La partie du contrat qui s'intitule «Interprétation» renferme, sous la rubrique 
«Terminologie», des dispositions qui permettent de simplifier la rédaction et la lecture de 
celui-ci.  De plus, elle rassemble un ensemble de dispositions qui, regroupées sous 
différentes rubriques, offrent chacun des éléments interprétatifs nécessaires ou utiles à la 
compréhension ou au fonctionnement du contrat.  
 
Outre les références contenues au contrat, il est possible de consulter les Convention de 
Berne (à laquelle le Canada a adhéré en 1921) et Convention de Rome (à laquelle le 
Canada a adhéré en 1931), afin de bien saisir les répercussion d'un contrat d'édition au 
point de vue international.  
 

0.01  Terminologie 
 
Les mots et expressions qui suivent, lorsqu'ils apparaissent dans le contrat ou dans toute 
documentation subordonnée à celui-ci, s'interprètent, à moins d'une dérogation implicite ou 
explicite dans le texte, en fonction des définitions qui leur sont attribuées ci-après: 
 

0.01.01 Ayants droit 
 
désigne toute personne ayant acquis un droit quelconque en relation avec la conception, la 
réalisation, la production et la distribution de l'oeuvre, sous quelque forme que ce soit et 
dans quelque pays que ce soit;  elle comprend, notamment, les collaborateurs de l'AUTEUR, 
les auteurs d'oeuvres dont un extrait apparaît dans l'oeuvre, les éditeurs d'amont de l'oeuvre 
et des oeuvres reproduites en tout ou en partie au sein de l'oeuvre.   
 
Cette expression apparaît dans le contrat aux clauses 0.01.10 et 4.02. 
 

0.01.02 Contrat 
 
désigne le présent contrat incluant le préambule et ses annexes, toute documentation 
subordonnée à celui-ci, ainsi que toutes les modifications qui peuvent lui être apportées à 
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